
127 01/08/2018 arrêté temporaire circulation interdisant l'accès au parc urbain

128 02/08/2018 Circulation et stationnement Benne MME CASARIN rue de Montdauphin

129 02/08/2018
arrêté temporaire circulation et stationnement  BATIMENT INDUSTRIE RESEAUX 

rue Newton

130 02/08/2018
arrêté temporaire circulation et stationnement  TPSM rue Roselière et Denis 

Papin

131 06/08/2018
arrêté temporaire circulation et stationnement pour déménagement Mme 

COLLAS rue du Verger

132 09/08/2018
arrêté temporaire circulation et stationnement pour travaux COLAS rue du 

château

133 14/08/2018 arrêté mise en demeure de déposer un visuel PRESTIACTES

134 23/08/2018 arrêté temporaire circulation et stationnement  TPSM rue Janisset SOEBER

135 29/08/2018
arrêté temporaire circulation et stationnement av de la Zibeline au droit de l'école 

Jacques Prévert

ARRETÉS 2018



































A R R Ê T É W135/2018 

DC/EB 

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement des véhicules dans 
l'avenue de la Zibeline au droit de de l'école Jacques Prévert, sur le territoire de la 
commune de Cesson. 

Olivier Chaplet, Maire de Cesson, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à 
L. 2213-6, 

VU le nouveau code de la route et notamment les articles R 411-8 et R411-25, R 413-1 
et R 413-17, R 411-7 et R 415-7, R 411-7 et R 415-6, R 417-1 à 417-13, R 110-2 et R 
411-2, 

VU l'Arrêté ministériel du 24 Novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes, 

VU l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'Arrêté 
du 22 Octobre 1963 modifié par divers arrêtés subséquents, et notamment les articles 
42 à 42-8 et 43 à 43-4 du Livre 1 3ème partie, 42 à 42-8 et 43-10 à 43-15 du Livre 1 3ème 
partie, 50-1 du Livre 1 4ème partie, 51 du Livre 1 4ème partie, 55 du Livre 1 4ème partie, 56 
à 64-10 du Livre 1 4ème partie, 63 du Livre 1 4ème partie, 64 du Livre 1 4ème partie, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement des véhicules pour des travaux de réalisation d'un 
cheminement piétons pour Personnes à Mobilité Réduite et le remodelage de places 
de stationnements, réalisés par l'entreprise ROUGEOT pour le compte de la commune. 



ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

A partir du 29 août 2018 et jusqu'au 2 novembre 2018, la circulation des véhicules 

sera rendue difficile dans l'avenue de la Zibe line au droit de l'éco le Jacques Prévert, 

l'entreprise ROUGEOT devra laisser l'accès libre aux riverains. 

ARTICLE 2: 

La circulation des piétons sera rendue difficile aux abords du chantier et le 
stationnement des véhicules sera interdit sur l'ensemble de la zone des travaux. 

ARTICLE 3: 

Les panneaux de signal isation réglementaires seront mis en place par l'entreprise 
ROUGEOT TRAVAUX PUBLICS, 1 route de la Mission 89 100 SENS, qui sera responsable 

de tout incident qui pourrait survenir du fait ou à cause des travaux ou d'une 
signalisation défectueuse. 

ARTICLE 4: 

Les infractions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et 

poursuivies conformément aux lois. 

ARTICLE 5: 

Amp liation du présent arrêté sera adressée à : 

-Monsieur le Commissaire, commissariat de Moissy Cramayel, 

-Police Municipale, 

-La D.D.S.I.S, 

-l'entreprise ROUGEOT, 

Chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution. 
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